
La CPPNI des prestataires de services s’est tenue le 6 novembre 2024, avec pas moins de
13 points à l’ordre du jour : prévoyance, handicap, forfait jours… mais toujours rien
concernant les salaires ! Pourtant, FO et les autres organisations syndicales avaient
demandé que ce point soit priorisé, y compris en appelant à une CPPNI extraordinaire en
octobre, sans attendre novembre. Le patronat détourne le regard, malgré l'urgence. Il y a
bientôt deux ans que le dernier accord salarial a été signé dans la branche, et nous ne
cessons de tirer la sonnette d’alarme depuis. 

Depuis la dernière réunion de septembre, le SMIC a été revalorisé pour atteindre 1801,80€.
Le résultat ? Le premier niveau des Techniciens et Agents de Maîtrise, fixé à 1841,11€, frôle
désormais le SMIC, menaçant les salariés de cette catégorie de rester piégés dans une
grille de salaires obsolète. Les employés eux, se retrouvent tout simplement condamnés au
SMIC, quel que soit leur coefficient. 

Malgré l’absence du sujet à l’ordre du jour, FO a tenu à rappeler l’urgence et des échanges
houleux ont eu lieu en fin de réunion. La partie habituellement liée aux questions diverses a
laissé place à des débats tendus sur les salaires. Quels arguments vont-ils chercher pour ne
pas mettre la main à la poche? Que nous disent-ils? S'ils reconnaissent que la grille de
rémunération est dramatique. Ils ajoutent "Les clients s'en foutent!" Puis ils invoquent un
contexte économique national et international, géopolitique annonçant des temps très durs.
Commode pour éviter de prendre en compte l'augmentation du coût de la vie et nos
revendications!  

FO, de son côté, a préparé un projet d’accord actualisé que nous transmettrons
prochainement aux interlocuteurs de la branche. Notre objectif ? Au-delà d’une
revalorisation de la grille, avec un premier niveau qui prend de l’avance par rapport au
SMIC, nous allons proposer une nouvelle fois un mécanisme de passage automatique,
garantissant que les salariés ne restent pas confinés aux échelons les plus bas.

Vos contacts de branche : 

Pierre-Yves MOSER – responsable de branche – moser.py@gmail.com
Delphine WAJNGLAS – responsable de branche – wajnglas.delphine@gmail.com
Paul BRIEY – chargé de mission branches – pbriey@fecfo.fr

 

CPPNI DU 06/11/2024
SALAIRES... TOUJOURS RIEN ! 

DES QUESTIONS ? BESOIN
D’ACCOMPAGNEMENT ?

ADHÉREZ A FO !
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